
                 

 

Recomposition  

du CCE DCF 
 

 

Le lundi 17 octobre 2016, les OS de DCF étaient convoquées pour la 

recomposition du comité central de l’entreprise Casino Distribution France. 

Etaient présentes :  

CFDT, CGT, FO, UNSA, CGT, Gérant, FSR (La Ricamarie) et CGC. 

 

La direction a présenté les règles de Loi pour la recomposition du CCE et 

précise que la composition actuelle est issue d’une décision de la Direccte. 

Il y a 4 ans nous n’avions pas trouvé de consensus pour un accord unanime et 

dérogatoire. 

 

La CFDT a pris rapidement la parole et a signifié haut et fort que nous nous 

exprimerions en dernier et que s’il y avait accord nous serions les derniers à le 

parapher !! 

 

Chat échaudé craint l’eau froide !  

 

Après suspension de séance et discutions entre OS, il semblerait qu’un accord 

dérogatoire soit possible. 

Avantage : augmentation des sièges titulaires et suppléants et désignations des 

membres par les organisations syndicales. 

 

Attention car l’expérience du passé nous force à ne pas être trop optimistes, les 

positions de certains peuvent changer très rapidement. 

 

Prochaine réunion le 9 Novembre 2016. 

 

 

                                


